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Titre VOTRE DEVOIR DE CONSEIL : LA REFORME DES

RETRAITES

Public Expert-comptable

la réforme des retraites de 2010 vise à assurer la pérennité de nos régimes de base et complémentaires
par répartition. Elle représente un ensemble de mesures qui ont une influence directe ou indirecte au
sein de l'entreprise. La bonne compréhension de l'ensemble des mécanismes doit permettre de déceler
les incidences au sein de l'entreprise et d'informer le chef d'entreprise dans sa gestion au quotidien.

Objectifs - décrypter la réforme de 2010
- comprendre les enjeux et les impacts de la réforme, pour l'entreprise
- savoir identifier les nouvelles conditions de départ et de mise à la retraite des
salariés
- connaitre les conséquences de la réforme pour l'entreprise dans sa gestion du
personnel et du point de vue financier
- pouvoir apporter des conseils sur les stratégies de départ à la retraite en
fonction des droits déjà acquis
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